
DRO I T OU V R I E R. — SE P T E M B R E 2 0 0 0 3 6 7

Le revenu minimum euro p é e n
Quelques observations 

par Agnès Baschénis, Centre des Droits de l'Homme de Gre n o b l e

L e revenu minimum européen nous renvoie inévitablement à l'Europe sociale et inversement. Le droit à un minimum 
de re s s o u rces, composante essentielle du droit à l'assistance (l'assistance peut être servie en espèces ou en naturce ) , 
constitue un des droits sociaux fondamentaux auxquels le Traité d'Amsterdam de 1997 se réfère explicitement,

Nous parc o u rrons ici, par un bref inventaire, les re v e-
nus minimums à travers les dispositions constitution-
nelles et législatives des Etats de l'Union euro p é e n n e .

1. Les revenus minimums dans les
Constitutions de l'Union eurpéenne
Dans la plupart des Constitutions des Etats membre s

de l'Union européenne et sous des formules diverses, le
d roit à un revenu minimum est plus ou moins dire c t e-
ment garanti : "droit d'obtenir des moyens convenables
d ' e x i s t e n c e " en France, "droit à la subsistance et à l'as -
sistance sociale" en Italie, "droit au secours des autori -
tés publiques" au Danemark, "droit à l’assistance des
pouvoirs publics" aux pays-Bas et en Grèce, "droit à
une assistance et des prestations sociales suff i s a n t e s
dans les cas de nécessité et tout particulièrement de

c h ô m a g e " en Espagne, "droit à la sécurité sociale" a u
L u x e m b o u rg et au Portugal, l'Etat irlandais contribuera
"à entretenir les infirmes, les veuves, les orphelins et les
v i e i l l a r d s " , etc. L'objectif  reste le même : secourir, assis-
t e r, assurer l'existence par l'octroi d'un minimum de re s-
s o u rc e s .

L'exigence d'une prestation monétaire n'est pas clai-
rement exprimée. "Le droit fondamental de la personne
à des ressources et prestations suffisantes pour vivre
conformément à la dignité humaine" ( re c o m m a n d a t i o n
précitée) exige certainement le caractère monétaire de
la prestation, notamment lorsque cette prestation est le
seul revenu de l'individu.

L'énonciation ou le silence du texte constitutionnel
n'est pas un gage d'action ou d'inaction dans le
domaine. La constitution anglaise est principalement

c ' e s t - à - d i re un des droits énoncés dans la Charte sociale européenne de 1961 (Les parties contractantes s'engagent " à 
veiller à ce que toute personne qui ne dispose pas de re s s o u rces suffisantes et qui n'est pas en mesure de se pro c u re r 
celles-ci par ses pro p res moyens ou de les recevoir d'une autre source, notamment par des prestations résultant 
d'un régime de sécurité sociale, puisse obtenir une assistance appro p r i é e . . . " a rticle 13.1) et dans la charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux de 1989.

La recommandation du 24 juin 1992 (92/441/CEE) du Conseil des Communautés européennes est même éloquente 
en appelant les Etats membres à “ re c o n n a î t re, dans le cadre d'un système global et cohérent de lutte contre les exclusions 
sociales, le droit fondamental de la personne à des re s s o u rces et prestations suffisantes pour vivre conformément à la 
dignité humaine et d'adapter, en conséquence, en tant que de besoin (...) leur système de protection sociale”.

L'idée d'un revenu minimum européen fait son chemin. Les politiques, les par t e n a i res sociaux, les citoyens eur o p é e n s 
y songent. Le revenu minimum européen fut évoqué, sans grand succès, par les ministres français au sommet de Cologne 
en juin 1999, et Ursula Engelen-Kefer, vice-présidente de la Fédération des syndicats allemands, propose des “minimums 
sociaux standards” dans tous les pays de l'Union.

Il existe, dans presque tous les pays de l'Union européenne, un revenu minimum de type conditionnel ou complétif
(I). D'une manière générale, ce type de revenu minimum est attribué à certaines catégories de personnes et/ou versé en 
c o n t re p a r tie d'une prestation fournie (travail, formation) par son bénéficiaire. L'inconditionnalité de ce revenu est dite 
faible puisque son octroi est subordonné à une ou des conditions.

L'instauration d'un revenu minimum européen peut apparaître comme un élément fondateur dans l'édification de
l ' E u rope sociale ou d'un Etat-providence européen, voire d'une "Europe humaniste", pour r e p re n d re l'expression de 
Ve rnon Ellis, associé responsable de la zone Europe chez Andersen Consulting, lequel a imaginé trois scénarios pour 
l ’ E u rope en 2008 (A. Kahn, 1999).

Le projet d'un revenu minimum européen se heurte encore à de nombreuses difficultés, la principale étant l'absence 
de volonté politique (II).

I
Les revenus minimums existants dans l'Union euro p é e n n e
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(1) Pour un exposé détaillé des diff é rents revenus minimums
européens : voir MISSOC (préface de Francis Kessler), La
protection sociale dans les Etats membres de l'Union
européenne. Situation au 1er janvier 1998 et évolution, 1999 ;
désormais, la mise à jour de cet ouvrage se fait en ligne sur

Internet, sur le site du MISSOC, deux fois par an (le 1er janvier
et le 1er juillet) ; S. Milano, Le revenu minimum garanti en
Europe, 1995 ; S. Paugam (sous la direction) (1999), L'Europe
face à la pauvreté, Les expériences nationales de revenu
minimum, Cahier Travail et Emploi, La Documentation française.

c o u t u m i è re, et il n'existe par conséquent pas de fon-
dement constitutionnel écrit d'un droit à l'assistance.
Ce silence n'a pas empêché l'Angleterre d'org a n i s e r
dès le XVIIe siècle le droit au secours des plus indi-
gents par la Poor Law (1601), dont la mise en œuvre ,
il est vrai, ne fut pas toujours respectueuse de la
dignité humaine ; le Poor Law Amendment Act, voté
par le Parlement britannique en 1834, re g roupe les
p a u v res dans les "workhouses" et les contraint à tra-
vailler en échange des secours qui leur sont apport é s .

La Constitution hellénique énonce un droit à l'assis-
tance des indigents mais l'Etat n'a pas institué de mini-
mum social. L'Etat grec compte davantage sur les soli-
darités privées ; il a "le droit d'exiger que tous les
citoyens accomplissent leur obligation de solidarité
sociale et nationale" ( a rticle 25.4 de la Constitution
h e l l è n e ) .

2. Les revenus minimums dans les 
législations de l'Union eur o p é e n n e

Excepté en Grèce, il existe, sous des dénominations
d i ff é rentes, dans les Etats de l'Union européenne un

revenu minimum conditionnel (1) : revenu minimum d'in-
s e rtion en France et en Italie, minimex en Belgique,
Social Bijstand au Danemark, Sozialhilfe en Allemagne
et en Autriche, Ingreso minimo de insertion ou Renta
minima en Espagne, Supplementary We l f a re Allowance
en Irlande, Revenu Minimum Garanti au Luxembourg ,
Social Bijstand aux Pays-Bas, Rendimento minimo
garantido au Portugal, Toimeentulotuki en Finlande,
Social Bidrag en Suède, Income Support au Royaume-
Uni. La dissemblance va au-delà de la dénomination.
Les ayants droit, les montants, les conditions d'accès,
les "contre p a rties", la durée de la garantie varient.

Les revenus minimums européens ne se re s s e m b l e n t
pas. Pourtant, tous sont la traduction du droit fonda-
mental à l'assistance et participent à l'édification pro-
g ressive d'un Etat-providence de type européen, d'ins-
piration européenne, c'est-à-dire qui est le résultat de
la mise en œuvre des grands principes énoncés par
les textes fondateurs européens. L'unification de ces
revenus minimums peut apparaître comme un symbole
f o rt dans la construction d'une Europe sociale, mais
elle re n c o n t re encore de nombreux obstacles.

I I
La difficile unification des revenus minimums européens

Plusieurs raisons rendent l'unification des re v e n u s
minimums européens difficile :

1. Les revenus minimums de l'Union européenne sont
intégrés à des systèmes de protection sociale diff é re n t s
et complexes qui répondent à des logiques et à des cul-
t u res diff é rentes ; ces particularités des systèmes de
p rotection sociale européens ont fait émerger des typo-
logies des Etats-providences, et avec Serge Paugam,
des modes distincts de régulation de la pauvreté aux-
quels les revenus minimums part i c i p e n t .

Selon les Etats, la solidarité familiale ou la solidarité
nationale domine plus ou moins. A des degrés divers
une protection sociale facultative côtoie une pro t e c t i o n
sociale obligatoire. La couvert u re sociale facultative est
prépondérante en Europe du Sud. La couvert u re
sociale obligatoire oscille entre 40 % et 99 % (France,
E u rope du Sud) et 100 % (Europe du Nord, Pays-Bas,
Allemagne, Belgique) (J.-P. Dumont, 1998, p. 4).
Chaque pays a "façonné son système en fonction de
ses traditions, de ses usages et de ses réalités écono -
miques, financières et politiques" ( J . - P. Dumont, 1998,

p. 8); les diff é rences sont également multiples au
niveau "des droits, des montants, des règles de fonc -
tionnement et de gestion" ( J . - P. Dumont, 1998, p. 11).

A partir de cette diversité des systèmes de pro t e c t i o n
sociale, certains auteurs ont même classé les Etats-pro-
vidences par catégories. Plusieurs typologies existent :
l'opposition entre les Etats-providences bismarc k i e n s
contributifs, assurant des prestations (en partie) fonction
des salaires et les Etats-providences beveridgiens finan-
cés par l'impôt et assurant des prestations forf a i t a i re s .
L'opposition entre modèles institutionnels et résiduels
d ' E t a t - p rovidence à laquelle est attaché le nom de
Titmuss (G. Esping-Andersen, 1999, pp. 7-34 et 68).
Gosta Esping-Andersen distingue trois régimes d'Etat-
p rovidence (1999, pp. 41-43) : l'Etat-providence "libé-
ral" dans lequel l'Etat intervient peu, les indemnités sont
faibles, et encourage, "subventionne les projets privés
de prévoyance". Ce type de régime réduit les effets de
la "démarchandisation", c'est-à-dire le choix de l'indi-
vidu entre le travail et le non-travail pour subvenir à ses
moyens d'existence, l'exemple typique sont les Etats-
Unis. Le deuxième régime d'Etat-providence, qui
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(2) Philippe Van Parijs propose une allocation européenne d'un
niveau relativement bas 1500 F mensuels) versée de façon
inconditionnelle à tout résident permanent de l'Union
européenne et financée directement par un impôt européen,
pour partie par une taxation uniforme sur la consommation
d'énergie des ménages et des entreprises. Cette allocation

universelle européenne ne remplacerait pas les prestations de
l ' E t a t - P rovidence (retraite, allocations, chômage, bourses
d'étudiants). Ces prestations seraient seulement réduites d'un
montant net équivalent à celui de l'allocation européenne, et
supprimées dans le seul cas où elles n'excèdent pas celle-ci.

re g roupe des Etats tels l'Autriche, la France ou l'Italie, a
un héritage corporatiste qui s'est adapté à la nouvelle
s t ru c t u re de classe postindustrielle. Les droits sociaux
sont d'abord liés à la classe ou au statut. L'Etat inter-
vient subsidiairement lorsque la famille a épuisé toutes
ses re s s o u rces en matière d'aide à ses membres. Le tro i-
sième régime d'Etat-providence qui peut être baptisé de
régime "social-démocrate" est composé des Etats dans
lesquels les principes d'universalisme et de démarc h a n-
disation des droits sociaux sont étendus aux nouvelles
classes moyennes. Les indemnités et les services attei-
gnent des niveaux pro p o rtionnés aux exigences des
nouvelles classes moyennes. Le régime social-démocrate
vise la garantie du plein-emploi et est dépendant de la
réalisation de cet objectif. Gosta Esping-Andersen pré-
cise qu'il n'existe dans la réalité aucun cas d'Etat-pro v i-
dence tout à fait pur.

Pour F.-X. Merrien (1997, p. 117) à la division tri-
p a rtite : modèle résiduel, bismarckien et universaliste-
redistributeur se substitue pro g ressivement un modèle
b i n a i re. Il y aurait deux types d'Etat-providence : 1) les
sociétés à politique conservatrice de plus en plus rési-
d u e l l e ; 2) les sociétés qui souhaitent mettre en place un
nouvel Etat-providence intégrant des éléments universa-
listes et des éléments du système bismarkien. En France,
“se développe même le discours de l'Etat-animateur qui
favoriserait l'auto-organisation de la société civile
comme forme nouvelle de l'Etat-Providence...”. 

S e rge Paugam (1999) a inventorié des modes de
régulation de la pauvreté. Cet auteur voit dans les
modes d'intervention auprès des populations défavori-
sées (assurance, assistance, solidarités privées, centra-
lisation, décentralisation etc.) l'expression de modes dif-
f é rents de régulation de la pauvreté. Schématiquement,
il distingue trois modes de régulation de la pauvreté :
la régulation autocentrée, c'est-à-dire fondée principa-
lement sur l'intervention de l'Etat au nom de la solidarité
nationale ; le régime négocié organisé de façon décen-
tralisée selon un principe de subsidiarité et la régulation
localisée définie en fonction d'intérêts locaux. Si cer-
tains Etats relèvent d'un même modèle d'Etat-
P rovidence, l'Allemagne et la France par exemple, leur
mode de régulation de la pauvreté peut être fort divers
; les politiques d'assistance et d'insertion de ces deux
pays varient. La France serait proche de la régulation
autocentrée, la lutte contre la pauvreté est définie prin-
cipalement au niveau étatique. L'Allemagne serait
p roche de la régulation négociée, les politiques sociales
sont déterminées à l'échelon central et local.

Face à une telle diversité, et en dépit des conver-
gences de plus en plus notables des dispositifs euro-
péens de revenu minimum garanti (articulation du

revenu minimum avec des actions d'insertion, rôle de
plus en plus important des acteurs locaux), une fusion à
c o u rt et moyen terme des revenus minimums euro p é e n s
apparaît illusoire. L'hypothèse même d'un revenu mini-
mum à inconditionnalité forte qui serait versé à chaque
citoyen du seul fait de son appartenance à la société,
sans conditions de re s s o u rces et sans contre p a rt i e ,
a u t rement dit d'une allocation universelle euro p é e n n e
est difficilement envisageable. Cette assertion est avan-
cée par un ardent défenseur de l'allocation universelle,
Philippe Van Parijs (Agone, l999 (2) voir aussi en ce
sens J.-P. Dumont, op. cit. p. 11).

2. Fixer à un niveau identique le revenu minimum
dans chaque Etat membre comporte le risque de désta-
biliser certains marchés du travail, que ce revenu soit
s u p é r i e u r, inférieur voire identique au salaire minimum
des Etats membres. (B. Gazier, 1988). Tout dépendra
du principe retenu pour définir le montant du re v e n u
minimum ; s'il reste pro p o rtionnel au pouvoir d'achat
de chaque Etat membre, ce risque s'amoindrit. Le pou-
voir d'achat n'est pas le même au Nord et au Sud de
l ' E u rope pour satisfaire le même besoin. L'on peut, par
ailleurs, s'inspirer des conclusions du Comité chargé de
veiller à l'application de la Charte sociale euro p é e n n e
de 1961, lequel estime qu'une personne ne dispose
pas de "ressources suff i s a n t e s " lorsqu'elle "manque des
ressources nécessaires pour subvenir à ses besoins tels
qu'ils sont déterminés par référence au coût de la vie
et au niveau de vie sur le territoire de la Partie contrac -
tante concernée" (L. Samuel, 1997, p. 339). Ainsi, le
traité ou la Constitution européenne pourrait préciser
que le montant de ce revenu minimum garanti est défini
par chaque Etat et qu'il doit être au moins équivalent
au seuil de pauvreté calculé par rapport au re v e n u
moyen de chaque Etat membre. Les part i c u l a r i t é s
i n t e rnes de chaque Etat seraient ainsi respectées, avec
le risque, peut-être, d'assister à une migration massive
vers les pays les plus généreux. Même si le droit à l'as-
sistance est presque prévu par toutes les Constitutions
des Etats de l'Union européenne, même si la chart e
sociale de 1961 impose aux Parties contractantes un
système d'assistance efficace au point que ce dern i e r
à terme disparaisse, tous les Etats ne garantissent pas
ce droit également.

3. Le financement d'un revenu minimum euro p é e n
serait problématique. L'explication est peut-être histo-
rique : la Communauté économique euro p é e n n e ,
depuis son origine, n'a joué, en raison de son faible
budget, qu'un rôle mineur en matière de re d i s t r i b u t i o n
(M. Telo, P. Magnette, 1998 et G. Majone, 1996). Le
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p rogramme européen de lutte contre la pauvre t é
(1994-1999) auquel il fut consacré cinquante-cinq mil-
lions d'Ecus sur cinq ans, n'est, selon les termes de
M . Padraig Flynn, qu'une "goutte dans l'océan"
( D . L e n o i r, 1994, p. 113).

4. L'obstacle majeur à l'unification des revenus mini-
mums européens est sûrement politique : les Etats
m e m b res de l'Union européenne ne souhaitent pas
a c c ro î t re leurs transferts vers le budget européen. Il n'y
a pas de volonté politique européenne sur ce point.
Selon le professeur J-C Barbier : "il n'y a pas, en
Europe, de consensus actif, de vision collective de ce
que serait la protection ou la justice sociale. Ce n'est
pas seulement la capacité technique à mettre en place
des dispositifs communs qui manque, c'est d'abord la
volonté politique de le faire" (cité par A. Reverc h o n ,
1999 ; voir également M. Bonnechère, 1998, p. 254).
La question du revenu minimum demeure une question
nationale, un enjeu de politique intérieure .

La marche des chômeurs européens à Cologne en
mai 1999, Renault Vi l v o rde, entre autres exemples, sont
significatifs mais isolés. Il n'existe pas encore de mou-
vement social européen qui pourrait influencer ou impo-
ser ses choix aux instances politiques euro p é e n n e s .

L ' E u rope sociale est en balbutiements, et l'instauration
d'un revenu minimum garanti européen est prématurée. 

L'enjeu est pourtant de taille dans la construction de
l ' E u rope sociale. La libre circulation des personnes ne
peut être sérieusement envisagée si chaque citoyen
e u ropéen n'est pas assuré d'un minimum d'existence.

La Charte sociale de 1961 impose le principe d'éga-
lité de traitement des re s s o rtissants des parties contrac-
tantes en matière d'assistance sociale et médicale. En
e ffet, le droit à l'assistance doit être garanti à tout re s-
s o rtissant d'un Etat partie à la Charte sociale ou à la
Convention d'assistance sociale et médicale du
1 1 d é c e m b re 1953, dès lors que ce re s s o rtissant a une
"présence légale", et non une résidence légale. La
notion de "résidence légale" entraînerait l'exclusion des
personnes présentes légalement pour un séjour tempo-
r a i re. L'expression "se trouver légalement" s'applique à
un séjour temporaire sur le terr i t o i re, par exemple en
tant que touriste.

Toute condition de résidence est ainsi proscrite par le
Comité chargé du contrôle de l'application de la
C h a rte sociale (L. Samuel, 1997, pp. 349-350).
Plusieurs conclusions du Comité révèlent, cependant,
des manquements des Etats européens au respect du
d roit à l'assistance (L. Samuel, 1997, pp. 351-354).

L'instauration d'un revenu minimum européen dépend
d'une volonté politique commune. Autrement dit, si les
législateurs européens voulaient bien se conformer aux
conclusions, certes non impératives, du Comité charg é
de veiller au respect de la Charte sociale euro p é e n n e
de 1961, un revenu minimum européen pourrait bien
ê t re incréé.

Agnès Baschénis.
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